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Question écrite n° 1289

Texte de la question

M. Gérard Fuchs attire l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la tenue en France en
1998 de la Coupe du monde de football. Beaucoup de places pour les matchs ont déjà été vendues, le plus
souvent à des prix très élevés. Il lui demande si elle envisage d'offrir la possibilité à des jeunes peu fortunés,
éventuellement membres d'associations, d'accéder à des places à prix raisonnables et si un contingent de telles
places pourrait être envisagé par le ministère.

Texte de la réponse

Compte tenu de l'importance que revêt la Coupe du monde 1998, le nombre total de places dont pourra
bénéficier chaque pays sera nécessairement limité. Toutefois, dès son entrée en fonction, Mme la ministre de la
jeunesse et des sports a indiqué que cet évènement devrait être partagé par l'ensemble de la population, en
particulier par les jeunes. Un certain nombre de places sera mis à la disposition du ministère de la jeunesse et
des sports, par le Comité français d'organisation de la Coupe du monde 1998, que la ministre répartira en
fonction de la pertinence des projets en direction des jeunes qui auront été présentés. Ces places, financées sur
les crédits du ministère de la jeunesse et des sports, représentent, dans la conjoncture actuelle, un effort
substantiel. Par ailleurs, le ministère a acquis un contingent de quelques milliers de places payantes, à prix
raisonnables. Il les répartira entre les associations qui en formuleront la demande contre paiement dans la limite
des stocks disponibles.
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